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▶ L'ÉDITO :

▶ Cher(e)s collègues :
Le mois de janvier est synonyme de la parution du cadre gre�  er. 
L’administration a tenu son engament. 

Nous rappelons que les deux première rentrées s’e� ectueront les 17 mars 
2025 et 24 mars 2025 à l’ENG.  Pour rappel, les promotions seront d’une 
volumétrie de 200-240 cadres-gre�  ers. 

Ces promotions vont nécessairement bouleverser l’organisation des 
juridictions, et c’est donc l’occasion pour FO Gre� e, de rappeler, comme 
il le fait depuis un certain temps, la nécessité d’établir dans TOUTES
les juridictions un organigramme clair et précis : QUI FAIT QUOI ET OÙ ?! 
Sans cet organigramme, nous allons voir encore des disparités trop 
importantes entre les juridictions et allons, sans aucun doute, être trop 
souvent saisis par nos collègues sur le terrain.

Bien évidemment, une cartographie des promotions sera opérée a� n de 
ne pas vider une juridiction de tous ses cadres gre�  ers en même temps 
et désorganiser les services.

Désormais notre pays dispose d’un budget, de l’Etat, des collectivités et 
de la sécurité sociale. 

Nous sommes � ers d’avoir vu passé 70% de nos 
dossiers d’adhérents en cadre A 

Les négociations pour les directeurs des services de gre� e ont commencé.

Isabelle Besnier-Houben
Secrétaire Générale FO Gre� e
06.08.99.81.29
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▶ MISSION D’URGENCE  - PROPOSITIONS :
▶ Exécution des peines  :
En 2023, 58 % des peines d’emprisonnement 
ferme prononcées par le tribunal correction-
nel envers une personne majeure ont été mises 
à exécution immédiatement. Ce chiffre est en 
hausse de 15 points depuis 2020.
▶ EXÉCUTION IMMÉDIATE
A-	Personne non comparante  
1.	 En cas d’absence à l’audience de la personne 
poursuivie ou de son représentant devant le 
tribunal, alors qu’elle a déclaré une adresse, eu 
connaissance de la date de l’audience (COPJ 
remise ou citation réceptionnée (pas de NPAI) 
et qu’elle n’a pas formulé de demande de ren-
voi, pourrait-on considérer que le jugement est 
contradictoire et non CAS ?  Si oui, pour quel 
type d’affaire ? Quelles conséquences si le dos-
sier devait pour un motif extérieur à la personne 
prévenue, être renvoyé ?
Considérer le jugement contradictoire revient 
à gagner le délai de signification, et une éven-
tuelle voie de recours dans le cas de décisions 
CAS. Elle permettrait aussi de limiter les couts 
de signification par huissier.
Pour rappel :
•	 Coût d'une assignation : 18,23€, sauf dans un 

délai de 24h, dans ce cas, elle coûte 90€.
•	 Coût d'une signification d'une décision de 

justice : 25,74€ sauf si dans un délai de 24h, 
dans ce cas, cela coûte 90€.

•	 Coût d'une signification des autres titres exé-
cutoires : 25,74€

•	 Coût d'une signification de requête et d'or-
donnance d'injonction de payer : 25,74€
Dès lors le jeu des exceptions risque de faire 
perdre son effet à cette qualification.
▶ EN CONSÈQUENCE : cette qualification 
« nouvelle » contradictoire en l’absence du 
prévenu peut s’envisager si et seulement si 

la connaissance de la date d’audience ne fait 
aucun doute. Il est bien évident que nombre 
de prévenus ne se manifesteront pas pour 
connaitre la décision rendue, et ne l’appren-
drons qu’au moment de son exécution, ayant 
perdu la possibilité d’interjeter appel, de fait.
La signification d’une décision joue également 
un rôle didactique dans la mesure où elle s’ac-
compagne souvent d’explication sur le conte-
nu du jugement rendu. 
Ce caractère automatiquement contradictoire 
à la place de jugements CAS risque en outre 
de ne pas forcément résoudre le problème des 
non-comparants. Toutefois, cette nouvelle 
qualification permettrait probablement de 
gagner en efficacité en matière d’exécution des 
peines.
Elle ne peut toutefois ne pas prévoir d’excep-
tion en cas de force majeure, évènement im-
prévisible.
Dès lors le jeu des exceptions risque de faire 
perdre son effet à cette qualification.
2.	 Accepteriez-vous de déployer « mon suivi 
Justice » pour faire baisser le taux d’absence aux 
convocations ? 
Lorsque cette start-up a été créé, son but a été 
de lutter contre l’absentéisme aux convoca-
tions des JAP et des SPIP qui représente, de 
manière globale, 30 à 40 % de l’ensemble des 
convocations émises par les CPIP et les JAP, 
créant ainsi une charge importante pour les 
agents des services d’application des peines 
(SAP) et des SPIP en charge de leur re-convo-
cation et exposant les probationnaires à un 
risque de (ré)incarcération.
Chaque année, près de 9 000 convocations 
judiciaires ne sont pas honorées par les per-
sonnes condamnées et suivies par les services 
judiciaires de notre périmètre d’expérimen-
tation : les Hauts-de-Seine. L’absentéisme des 
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personnes placées sous-main de justice est 
multifactoriel (oubli, mauvaise compréhen-
sion, absence de volonté). Ces absences repré-
sentent 30 à 40% des convocations des JAP et 
des CPIP.
Pour les agents du ministère (CPIP, JAP, gref-
fiers), cet absentéisme génère une désorgani-
sation constante et la nécessité de reconvoquer 
les probationnaires ce qui crée une surcharge 
de travail importante, assortie de coûts sup-
plémentaires (courriers recommandés, convo-
cation par officier de police judiciaire) et de 
délais significatifs.
La généralisation de ce type de dispositif dé-
matérialisé permettrait outre pour le prévenu 
d’avoir une connaissance certaine de sa convo-
cation, de poursuivre l’œuvre de pédagogie à 
l’égard des justiciables concernés.
3. En cas de non-comparution à l’audience, 
rendre les décisions exécutoires par leur trans-
mission dématérialisée (mail, SMS) serait-il per-
tinent ? 
Les statistiques   de « mon suivi justice » révèle 
une consultation mensuelle d’environ 10 000 
personnes. 
Selon l’Insee, plus de 99% de la population de 
plus de 15 ans a un smartphone. 95% de la po-
pulation détient un mobile et 77% un smart-
phone. A l’opposé, 7% est dépourvue de télé-
phone et d’internet. 
Un outil dédié comme celui de l’ANTS pour-
rait être imaginé mais avec une possibilité 
pour les 7% d’avoir un autre moyen à la marge. 
B- Prononcé des modalités de l’aménagement 
de peine à l’audience
4. Pensez-vous que la permanence d’orienta-
tion pénale (POP) devrait-être repensée ? Le cas 
échéant, la POP pourrait-elle intervenir avant le 
déferrement, au cours de l’enquête, pour antici-
per le recueil des éléments nécessaires à la prise 
de décision et permettre au tribunal de rendre 
une décision plus rapidement exécutoire ?
À cette fin, que pensez-vous de la constitution, 

autour du service de traitement en temps réel, 
d’un plateau technique d’urgence réunissant un 
membre du SPIP, des associations d’aide aux 
victimes, des associations habilitées, les avocats 
de permanence ou les avocats concernés, … ?
La personnalisation des peines rend effective-
ment nécessaire un renforcement de l’équipe 
chargée de réaliser le projet d’orientation pé-
nale. Trop souvent et par manque de temps, 
les POP ne font que « reprendre » les éléments 
fournis par le prévenu concernant sa situation 
personnelle sans pour autant qu’il n’en ait pu 
être vérifié la réalité. Cette POP en amont per-
mettrait d’éviter certains écueils et d’en ren-
forcer la pertinence.
Il pourrait être imaginé que la POP puisse être 
réalisée en amont du déferrement via en cas de 
besoin la visio-conférence. Elle permettrait en 
outre aux enquêteurs de pouvoir « vérifier » 
certains éléments de personnalité fournis par 
le prévenu. 
5. Serait-il pertinent de revoir le partage des 
compétences entre le SPIP et les associations ?
Les services pénitentiaires d’insertion et de 
probation (SPIP) sont des services décon-
centrés de l’administration pénitentiaire au 
niveau départemental. Ces services sont rat-
tachés au ministère de la Justice. Les associa-
tions ne sont pas le service public de la justice. 
Elles fonctionnent avec des crédits qui sont 
évolutifs.
Une compétence partagée entre les SPIP et les 
associations reste toutefois nécessaire sous ré-
serve qu’elles communiquent entre elles et cer-
tainement pas au profit des associations unique-
ment.
C- Remise de la convocation à l’audience 

6. Quel(s) levier(s) pourrai(en)t être actionné(s) 
pour accompagner la personne condamnée à 
l’issue de l’audience pour l’accompagner dans 
l’exécution de la décision, notamment en lui re-
mettant les convocations : 
Une totale dématérialisation doit voir le 
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jour en ce domaine afin d’éviter que certains 
condamnés ne se rendent pas au bureau de 
l’exécution des peines pour se voir remettre 
l’ensemble des pièces nécessaires. 
Pour autant une convocation d’avoir à se 
rendre ultérieurement devant le BEX peut 
être une solution à envisager.
a)	 Revoir l’organisation du temps de travail 
dans la juridiction, afin de permettre une pré-
sence du greffe au BEX, en dehors des horaires.
La totale dématérialisation de ces « notifica-
tions » et « remises » de pièces rendrait inutile 
un renforcement de la présence continue d’un 
BEX bien que certains bureaux réalisent cet 
accueil en dehors d’horaires d’ouverture ha-
bituels et ce malgré un effectif inadapté pour 
rendre ce service.
Nos collègues à ce jour ont suffisamment 
d’heures supplémentaires à récupérer, le BEX 
ne sera pas un bureau fonctionnant en service 
continu.
Il convient dès lors d’axer la place des applica-
tifs et des interfaces avec les autres adminis-
trations en lieu et place de celle des horaires 
d’ouverture des BEX
b)	Mettre en place un QR code permettant à 
la personne condamnée d’avoir accès par elle-
même à toutes les informations utiles, et procé-
der de manière dématérialisée au paiement des 
sommes dues ?
Sous réserve du bon fonctionnement de la 
plateforme recevant lesdits paiements et de la 
nécessaire identification précise des ou de la 
condamnation prononcée notamment en cas 
de pluralité d’amendes et toujours se laisser la 
possibilité pour ceux démunis d’outils infor-
matiques. 
c)	 Prévoir d’autres relais en fin d’audience pou-
vant notamment être assurés par :
➢	 Un membre du SPIP
➢	 Un délégué du procureur
➢	 Un commissaire de justice
En l’absence de dématérialisation en lien avec 

l’outil renforcé « SUIVRE MON DOSSIER », 
le relais en fin d’audience pourrait être assuré 
par un cadre greffier expert de la procédure. 
▶ EXÉCUTION EFFECTIVE
A-	Formalisation du jugement
7.	 Les délais de l’article 453 al. 2 du cpp sont-ils 
respectés ? Serait-il envisageable de considérer 
en absence d’appel, que les notes d’audiences 
comportant une motivation succincte valent ju-
gement (qui pourrait être celle lue à l’audience 
pour expliquer la condamnation et la peine pro-
noncées), afin d’améliorer la mise en état des 
pièces d’exécution ?  
Les notes d’audiences n’étant que rarement 
signées dans les trois jours, se passer d’une 
formalisation réelle du jugement semble peu 
adaptée ; remplacer celui-ci par une note d’au-
dience « motivée » paraît assez compliquée. La 
formalisation des décisions serait plus efficace 
avec des logiciels métiers qui fonctionnent, et 
qui ne doivent plus être multipliés.
8.	 Quelle mesure permettrait de rendre plus 
fluide et rapide la formalisation d’une décision 
de justice ?
L’amélioration de la qualité des fusions de 
l’outil CASSIOPEE reste une nécessité absolue 
et encore d’actualité. La formation initiale des 
agents affectés au sein de la chaîne pénale doit 
être renforcé.
B-	Transmission des pièces d’exécution
9.	 Serait-il pertinent de mettre en œuvre des 
circuits courts pour la transmission par le greffe 
des pièces d’exécution concernant certains 
contentieux et de prévoir des délais unifiés, y 
compris par la voie dématérialisés (PPN) ? 
Le renforcement de la dématérialisation reste 
une nécessité permettant ainsi la mise en 
œuvre de « circuits courts », encore faut-il 
avoir un matériel informatique et un réseau 
qui le permette. 
10.	 Comment accélérer la transmission des 
pièces aux services compétents dans l’hypothèse 
où la personne condamnée habite en dehors du 
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ressort de la juridiction qui l’a condamnée ? Le 
plateau technique présenté supra pourrait-il y 
contribuer (du fait de la présence du SPIP en son 
sein) ? La procédure pénale numérique pourrait-
elle également être adaptée à cette fin ? (Par 
exemple transmission dématérialisée des notes 
d’audience au JAP).
La transmission des pièces d’exécution d’un 
parquet à un autre n’est pas la difficulté pré-
gnante du circuit. Au contraire d’une note 
d’audience : la formalisation d’un jugement 
à minima –respectant la jurisprudence en la 
matière- comprenant l’identité des parties, la 
prévention et la peine prononcée serait plus 
pertinente.
La généralisation de la NPP peut être une so-
lution sous réserve d’une véritable effectivité.
11. Comment mieux intégrer la purge des si-
tuations pénales dans la lutte contre la surpopu-
lation carcérale ? 
L’exécution des peines est la gare de triage des 
décisions pénales et en charge notamment de 
la purge des situations pénales.
Développer les outils communs aux différents 
intervenants est une piste de réflexion : don-
ner un accès consultatif à Cassiopée au SPIP, à 
la PJJ , aux établissements pénitentiaires, dif-
fuser la liste des détenus et leur fiche pénale à 
jour dans les services de l’EP à  l’image de ce 
qui est  fait pour les mineurs, créer un DUP 
pour les condamnés.
D- L’appel
12. Serait-il envisageable de prévoir la pro-
cédure de CRPC obligatoire en appel quand il 
ne porte pas sur la culpabilité afin de permettre 
d’exécuter la peine plus rapidement ? 
L’appel sur la peine ne dispense pas d’une au-
dience ; une CRPC serait plus rapide et effi-
cace comme en TJ ;
E- Exécution de la mesure
13. Faudrait-il revoir le rôle du JAP en milieu 
ouvert ? Juge de l’incident ou doit-il être plus 
largement le garant de la continuité du parcours 
de réinsertion et de prévention de la récidive ?

Un renforcement des effectifs du JAP et du 
Greffe reste la condition essentielle pour un 
fonctionnement normal du rôle du JAP en mi-
lieu ouvert.
14. Faudrait-il d’une part, promouvoir les 
mesures de politique pénale et les dispositifs in-
citatifs qui renforcent l'effectivité de l'amende 
en conditionnant l'examen par les parquets des 
requêtes en matière d'exécution des peines ou 
en demande d'aménagement de peine à l'apure-
ment du compte amendes des personnes concer-
nées, et d’autre part, envisager de conditionner 
certains mécanismes au paiement de l'amende ?
L’apurement des amendes est un point que 
le JAP examine dans les dossiers qu’il suit ; 
la difficulté va venir des probationnaires qui 
n’ont pas les moyens de les régler ; un suivi 
pénal après condamnation va souvent de pair 
avec une situation social et professionnelle 
précaire. Quoi qu’il en soit, un regard plus que 
vigilent doit être opéré en la matière. 
En outre la compréhension de la peine doit 
être renforcée. 

Faire toute proposition 
relative à la problématique 

spécifique de l’exécution des 
peines pour mineurs !

15. Quelles sont vos propositions sur la pro-
blématique spécifique des mineurs en matière 
d’exécution ?
La création d’un service de l’exécution des 
peines spécifique au Tribunal pour Enfants.
16. La réponse pénale a-t-elle été améliorée 
par le CJPM notamment s’agissant des victimes ?
Dans ce domaine des renforcements de 
moyens, d’effectifs sont à envisager bien plus 
que des modifications législatives ou procédu-
rales. Une amélioration se dessinera probable-
ment et seulement avec un renforcement fort 
des services de la PJJ ;
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Un petit rappel sur la mise en place, Les cours 
criminelles départementales ont été créées, à 
titre expérimental, par la loi du 23 mars 2019. 
Ce texte confie le jugement des crimes punis 
de quinze et vingt ans de réclusion à une juri-
diction nouvelle, composée de cinq magistrats 
professionnels. Les crimes visés sont donc 
principalement les viols, les coups mortels, les 
vols à main armée, le proxénétisme aggravé et 
l’esclavagisme.
L’expérimentation s’est d’abord déroulée dans 
sept départements à partir d’avril 2019. Elle a 
ensuite été étendue dans le courant de l’année 
2022 à 15 départements. La loi du 22 décembre 
2021 a généralisé les cours criminelles dépar-
tementales à l’ensemble du pays à partir du 1er 

janvier 2023.
▶ Quelques chiffres en amont :
-	 2022

1 757 arrêts prononcés par les cours d’assises 
de 1er ressort dont 570 frappés d’appel
200 arrêts prononcés par les cours criminelles 
départementales3 dont 39 frappés d’appel

-	 2023
1 822 arrêts prononcés par les cours d’assises 
de 1er ressort dont 575 frappés d’appel
202 arrêts prononcés par les cours criminelles 
départementales 3 dont 60 frappés d’appel

-	 2024
1 742 arrêts prononcés par les cours d’assises 
de 1er ressort dont 589 frappés d’appel
426 arrêts prononcés par les cours criminelles 
départementales 3 dont 112 frappés d’appel

L’idée était aussi : En créant ces nouvelles for-
mations, le gouvernement a également en tête 
des objectifs économiques. D’après les chiffres 
du ministère de la Justice, une journée d’au-
dience coûtera 1.100 euros contre près du double 

pour la Cour d’assises.
1.	 Quels sont vos constats sur l’évolution des 
greffes des cours d’assises et cours criminelles 
départementales ?

On note une gestion des jurés complexe en 
cour d’assise. La formation du jury est donc très 
lourde, et s’en dispenser soulage un peu la ma-
chine judiciaire, et notamment les greffes déjà 
embolisées, dont on ne parle pas assez.
La charge de travail des greffes est en augmen-
tation et devient de plus en plus complexes suite 
à de nombreuses modifications législatives, sans 
adéquation avec un effectif suffisant.
▶ Concrètement nous avons :
Une augmentation du stock de dossiers à au-
diencier sans augmentation de personnel (gref-
fiers et magistrats).
Elle nécessité une plus grande rigueur et techni-
cité, notamment du fait de la cohabitation de 2 
procédures avec des délais d'audiencement dif-
férents.
Un travail à flux tendu avec une difficulté à au-
diencier les dossiers les plus anciens qui ne com-
portent pas d'accusé détenu.
Une augmentation du nombre de sessions afin 
de juger un maximum de dossiers et de résorber 
les stocks
En conclusion, nous constatons une embolisa-
tion des cours criminelles suite à une gestion de 
stocks importants.
▶ Pourquoi, y a-t-il une augmentation très im-
portante du stock suite à l’apparition des CCD ?
Il y a une augmentation des réformes qui 
alourdissent le travail de greffe. Chaque an-
née des réformes sont prises et impliquent une 
nouvelle charge de travail pour les greffes sans 
que pour autant cela soit bénéfique. L’exemple 
le plus flagrant est celui de la mise en place des 

▶ MISSION D’URGENCE  - PROPOSITIONS :
▶ Audiencement  :
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réunions préparatoires.
Nous avons de grande difficulté à audiencier des 
dossiers où les accusés sont libres. La contrainte 
des délais de détention (surtout depuis la mise en 
place de CCD) conduit à ne plus pouvoir audien-
cier de dossiers où les accusés sont libres, priorité 
étant faite aux dossiers détenus.
Dans les Landes, les parquets utilisent cette pro-
cédure comme une audience correctionnelle. Ils 
ne citent pratiquement plus le Directeur d’en-
quête et rarement les experts.
La lourdeur a été reprise par le Procureur Gé-
néral de la Cour de cassation le 10 janvier der-
nier lors de l’audience de rentrée solennelle : 
« la récente création des cours criminelles dé-
partementales n’a pas permis d’atteindre les 
résultats escomptés. Elle a, dans le contexte 
de forte attention portée à la répression des 
crimes sexuels, contribué à accroître la charge 
des juridictions criminelles et aggravé la pres-
sion des délais »
▶ Extraction rapport Inspection mars 2024
Des stocks criminels en constante augmenta-
tion depuis la crise sanitaire
Entre 2003 et 2019, le stock criminel avait connu 
une baisse de 10,37 %. Une hausse est reprise 
depuis 2019 avec quasiment le double entre 2019 
et 2023.
2. Quelles mesures proposeriez-vous pour 
faire évoluer le fonctionnement des juridic-
tions criminelles, en première instance et à 
hauteur d’appel ?

Il faut impérativement que l’effectif des magis-
trats et celles de greffiers aille de concert. Que 
les CLE paraissent en même temps, ainsi que les 
mouvements de mutation. Qu’un cabinet ne soit 
pas créé sans les deux effectifs par exemple.
La suppression des réunions préparatoires qui 
soumettent les présidents et les greffes à des dé-
lais intenables et qui n’intéressent que peu les 
avocats, la simplification des procédures sur in-
térêts civils, la possibilité pour la juridiction de 
1ère instance de statuer sur les IC même après 

un appel sur le pénal alors que pour l’instant 
l’affaire est automatiquement renvoyée devant 
la cour d’assises d’appel car cela prive la partie 
civile d’une voie de recours. Il faut de ce fait s'in-
terroger sur la durée de ces audiences.
▶ Il convient de :
- simplifier la procédure
- Harmoniser des procédures et surtout des   
 délais d'audiencement entre les dossiers   
 d'assises et de CCD concernant les détenus
- d'affecter plus de personnels et de moyens   
 matériels.
- Supprimer les réunions préparatoires.
- Revoir les délais de détention des cours   
 criminelles.
Les CDD occasionnent un travail au greffe plus 
important car les dossiers sont plus nombreux 
sur un espace-temps plus court.
Il ressort des remontées de nos collègues, que 
lors des audiences de Cour criminelle, la plupart 
des magistrats de la Cour ont lu le dossier et ont 
déjà un avis sur la décision. La personnalité des 
prévenus est trop succincte au vu des enjeux.
Les greffiers de la correctionnelle ne peuvent pas 
en plus absorber ce contentieux au vu déjà des 
nombreuses tâches chronophages qu'ils doivent 
déjà effectuer
3. Quels sont vos constats sur l’évolution des 
services de l’audiencement et des greffes cor-
rectionnels au sein des tribunaux judiciaires 
et cours d’appel ?

Nous prendrons en exemple, le ressort du TPI 
de Nouméa, il est déploré la dénaturation de la 
chaîne pénale en ce que :
a - Le Bureau d’ordre en sous-effectif chronique 
ne procède qu’à l'enregistrement des classe-
ments sans suite du parquet,
b - Le service de l’audiencement également en 
sous-effectif chronique se retrouve à faire tout 
l’enrôlement, la mise en état des dossiers tant 
bien que mal. Ainsi le plus souvent les qualifi-
cations développées ne sont pas correctement 
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saisies et cette difficulté retombe sur le greffe 
correctionnel qui est déjà en souffrance,
c -	Concernant le greffe correctionnel la diffi-
culté est qu’il est le service central de la chaîne 
pénal et se retrouve souvent à exécuter des tâches 
qui ne devraient pas lui incomber :
-	 Corrections des qualifications développées,
-	 Le traitement des pièces d’exécution dont le 

service de l’exécution des peines se décharge 
par facilité et/ou manque de formation, de 
même que des bordereaux destinés à la trans-
mission des pièces d’exécutions inexistants 
ailleurs,

-	 La prise des actes d’appels en lieu et place du 
SAUJ,

-	 Cela s’ajoute à des audiences très souvent mal 
calibrées (calibrage non respecté par le par-
quet est aléatoire sous prétexte d’urgences de 
la réponse pénale à apporter), en collégiale les 
6 heures d’audience sont souvent largement 
dépassées,

-	 Des dossiers arrivent souvent en audience 
alors qu’ils ne sont pas en état (COPJ erronée, 
absence de convocation des victimes, etc..) 
cela engendre des renvois souvent sur des au-
diences déjà surchargées. Ce renvoi sur des 
audiences surchargées s’explique très souvent 
par la politique de parquet qui veut rester sur 
le podium en termes d’audiencement avec des 
délais d’audiencement à 7 mois,

L’audiencement est devenu une chambre d’enre-
gistrement où la présence d’un greffier des ser-
vices judiciaires n’est plus nécessaire. En outre 
des difficultés apparaissent parfois en cas de 
mésentente entre le siège et le parquet, (indica-
tions contradictoires)
La multiplication des modes de poursuites, avec 
les CI, les CPPV-CJ et les CDD ont créé une aug-
mentation du nombre d’audience et de ce fait 
une augmentation de la charge de travail qui 
n’est pas suivi d’une augmentation des effectifs. 
L’augmentation du nombre de peines obliga-
toires à prononcer qui complexifie la décision et 
pour lesquelles le logiciel n’est pas à jour ce qui 

augmente également la charge de travail. 
Le législateur a prévu des dispositions pour aller 
plus vite, mais n’a pas prévu que les collègues 
qui étaient dans les audiences classiques, al-
laient devoir prendre ces nouvelles audiences en 
surplus.
Les services audiencement reçoivent des affaires 
de plus en plus nombreuses, et souvent les dos-
siers sont truffés d’erreurs : COPJ mal rédigées, 
les avis à victime ne sont pas dans les dossiers, 
les droits de la GAV ne sont pas respectés… Ce 
qui engendre de nombreux renvois lors des au-
diences correctionnelles, soit à la demande des 
avocats, soit des parties, et par conséquence cela 
rempli très vite les audiences futures. Le greffe 
correctionnel a parfois l’impression de faire « 
du chiffre et des stats » au détriment des justi-
ciables.
4.	 Quelle est l’incidence du recours aux 
procédures rapides de jugement sur le 
fonctionnement des greffes (comparution 
immédiate, comparution à délais rapproché, 
convocation par procès-verbal, comparution 
sur reconnaissance préalable de culpabilité 
sur déferrement) ?

L’incidence sur le fonctionnement des greffes 
concernant le recours aux procédures dites 
rapides est le plus souvent le nombre de jugement 
avant dire droit à mettre en forme suite aux 
demandes de renvois pour préparer la défense 
du prévenu. Décisions concernant les mesures 
de sûretés à l’égard du prévenu et/ou obtenir 
des actes complémentaires certificats médicaux 
victimes ou prévenus sous mesure de protection 
judiciaire, convocation des victimes non avisées ;
Il arrive quelques fois que les comparutions à 
délai rapproché fassent l’objet d’une demande 
de renvoi ;
Pour les comparutions par convocation par 
procès-verbal, le prévenu est souvent placé sous 
contrôle judiciaire. Le taux de présentation à l’au-
dience peut être estimé à un peu plus de 50 %.
Concernant la comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité sur déferrement 
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les incidences sont souvent liées :
- Au nombre de déferrements qu’il peut il y 

avoir dans la même journée -quelquefois de 
1 à 8 dans la même journée.

- Le temps de préparation des dossiers, le TTR 
calibre à une heure de déferrement-temps 
qui n’est jamais respecté pour de multiples 
raisons (organisation du TTR, disponibilité 
du magistrat du siège, de l’avocat, de l’enquê-
teur social, etc.) pendant ce temps d’attente 
qui varie en 2 à 6 heures cela retient un ser-
vice d’escorte, le greffier d’audience, le gref-
fier du BEX, le magistrat du siège, agents de 
sécurité, etc.

Sur les CRPC tous les tribunaux ont vu explo-
ser ces audiences qui sont même parfois prévue 
pour les permanences Week end. Le temps de 
travail de greffe est énorme sur ces procédures 
alors que celui du magistrat est très faible.
On a donc allégé la charge des magistrats pour 
augmenter la nôtre.
La multitude des procédures rapides de juge-
ment pèse sur les greffes car, outre le fait de rédi-
ger rapidement les jugements ou les ordonnances 
d’homologation, cela est source d’erreurs car les 
greffiers ont moins de temps pour relire et cela 
engendre grand nombre d’erreur matérielle. Les 
magistrats aussi sont tenu par la masse des dos-
siers à juger et à relire et parfois même ils ne re-
lisent pas, c’est donc source d’erreur.
Le problème n’est pas dans la multitude des 
procédures rapides, mais dans le fait qu’il 
manque de personnel pour mettre en forme 
les jugements. Nous revendiquons depuis des 
années, outre le recrutement de greffiers, celui 
d’adjoint d’administratif.

5. Quelles mesures proposeriez-vous en vue 
d’une évolution du fonctionnement des ju-
ridictions correctionnelles, en première ins-
tance et à hauteur d’appel ?

Il faudrait retourner à des fondamentaux, on en-
tend souvent les magistrats indiquer que la qua-
lité des procédures décline. Cela se caractérise 

à l’audience par des renvois avec des décisions 
avant dire droit 
qui ordonne des compléments d’information, 
qui pire renvoi le parquet à mieux se pourvoir 
ou un renvoi devant un juge d’instruction.
Nous sommes rentrés dans un cycle ou la vitesse 
de la décision que l’on veut apporter aux médias 
et aux justiciables prend le pas sur la qualité des 
procédures.
Le travail d’un officier de police judiciaire ou 
d’un agent se fait sous le contrôle du parquet 
Quid du rôle de formateur et de veille juridique 
du parquet qui s’est perdue au fil du temps ?
Ne serait-il pas opportun de trouver une pro-
cédure qui se déclinerait entre la CI et la CDD 
qui permettrait de s’assurer que la procédure est 
en état, préserver les droits de la défense et ainsi 
éviter des renvois.
Pour ce qui est de la comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité sur déferrement 
le doublement des équipes du TTR pour per-
mettre au parquetier qui déferre de travailler de 
façon sereine, vérifier la qualité de la procédure 
et assurer que le déferrement se fasse dans un 
délai raisonnable de 01 à 02 heures maximum 
et non une journée entière par respect pour tous 
les acteurs monopolisés.
La dématérialisation (déjà en cours mais quelle 
lenteur …) pour l’audience et pour la transmis-
sion à la CA. Trop de papier, trop de perte… 
Double écran dans chaque salle d’audience pour 
faciliter le travail du greffe qui doit ouvrir plu-
sieurs applicatifs en même temps Une formation 
des magistrats, ou une réelle sensibilisation, au 
travail du greffe lors des audiences.
Mesures proposées pour faire évoluer le fonc-
tionnement des juridictions correctionnelles :
un logiciel plus adapté, et mis à jour des réformes 
successives, une augmentation du nombre de 
fonctionnaires affectés dans ces services, la sus-
pension de déploiement de la PPN dans l’attente 
d’avoir les moyens matériels et humains pour la 
mettre en place dans de bonnes conditions
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▶ Simplifier certaines procédures :
▶ Pour les CRPC on pourrait par exemple ne pas 
être dans l’obligation de remettre directement 
après la sortie de l’audience l’ordonnance au 
condamné et aux parties civiles. Nous pourrions 
partir de de l’exemple du correctionnel.
▶ Pour les CRPC, Cassioppe devrait permettre 
de fusionner afin que soit incluse les parties ci-
viles au procès. Il faut adapter en temps réel, les 
logiciels aux réforme procédurale. Les équipes 
informatiques doivent intégrer des cadres gref-
fiers pour tout applicatif.
6.	 Quelles mesures vous paraîtraient-elles né-
cessaires ou envisageables afin d’améliorer les 
conditions de travail des greffes des juridic-
tions pénales ? 

Concernant l’amélioration des conditions de 
travail des greffes des juridictions pénales les 
pistes suivantes sont proposées :
-	 Calcul des EPT réels avec une réelle prise en 

compte des tâches effectuées et nécessaires 
au bon fonctionnement des services de la 
chaîne pénale.

-	 Réactivation des veilles juridiques à destina-
tion des fonctionnaires,

-	 Rappel du rôle du parquetier audiencier, afin 
d’éviter de perdre du temps pour des procé-
dures qui ne sont pas en état,

-	 Respect du calibrage des audiences pour des 
audiences à taille humaine, nous sommes 
garants des procédures et non pas des statis-
tiques, (Un tableau de calibrage pour les af-
faires les plus récurrentes pourrait être mis 
en œuvre par la chancellerie (exemple : vio-
lences avec arme sur DAP « 3 créneaux de 30 
minutes, si un auteur ou une victime en plus 
prévoir un créneau supplémentaire).

-	 Mise en place de véritables comités de l’au-
diencement avec présence des fonctionnaires 
de greffe),

-	 Uniformisation des pratiques des BEX et ser-
vices de l’exécution des peines afin d’éviter 
les interprétations locales,

-	 Un peu de stabilité dans la procédure pénale 
serait appréciable aussi, avec des réformes as-
sez rapprochées, la mise en œuvre et le sui-
vi deviennent souvent déficients quand les 
textes changent,

-	 Un renforcement certain et durable dans les 
juridictions.

-	 Davantage de postes de greffiers auprès des 
SAR pour pallier aux absences « prévisibles ».

-	 Des moyens humains et matériels récents (un 
service de reprographie, des scanners pour 
tous.

-	 Un système de rotation à la semaine 
(weekends inclus) avec jours de repos à la 
clef (tel que pratiqué à Bobigny ou Nanterre) 
: cela éviterait de faire appel à des groupes de 
volontaires ou désignés volontaires pour as-
surer les permanences weekends et limiterait 
le risque d’erreur par des greffiers peu expé-
rimentés sur la matière.

-	 Une formation à l’ENG obligatoire à une ar-
rivée sur poste telle que bénéficient les ma-
gistrats en changement de fonction. On se 
forme sur le tas, avec les erreurs parfois répé-
tées de nos collègues.

▶ Trois points sont à préciser :
▶ L’inadaptation des logiciels informatiques 
(trop lents, trames non mises à jour, passage au 
tout numérique inadapté dans les conditions ac-
tuelles et qui ralentit fortement les tâches, …). 
L’informatique étant selon moi la principale dif-
ficulté dans les juridictions (certes pas la seule 
mais tout de même…)
▶ La possibilité donnée aux détenus provisoires 
dans le cadre de CI de faire constamment des 
DML alors même qu’il n’y a aucun éléments 
nouveaux… ceci engendre un travail inutile 
pour le greffe, une perte de temps pour la juri-
diction et un coût non négligeable dans le cadre 
des extractions…
▶ Augmentation des effectifs  
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La France " au pied du mur" ;  la dépense publique "en roue libre" ou encore une 
"dérive inédite". C’est par ces termes que la Cour des Comptes qualifie la situation 
budgétaire du pays dans son dernier rapport sur les finances publiques. Les erreurs de 
prévision des deux dernières années pèsent lourd : de l’ordre de 60 milliards d’euros, et 
un déficit public attendu à 6 % du PIB en 2024.

Ces chiffres servent opportunément d’appui à la Cour des comptes pour une attaque 
franche contre les dépenses publiques, en particulier celles de la protection sociale et 
des collectivités locales.

La tonalité délibérément anxiogène est bien choisie quelques jours avant la sortie 
d’un autre rapport sur les retraites. Le message de la Cour est sans ambiguïté : le plan 
d’austérité adopté dans le budget 2025 doit être impérativement tenu pour atteindre 
un retour sous les 3% de déficit en 2029. Autrement dit, le budget 2025 doit enclencher 
un plan d’économies "historique" de 110 milliards d’euros qui s’étalerait sur cinq ans.

La Cour prend acte de la dégradation de la conjoncture sans en tirer aucune conclusion 
et occulte le fait que ce plan risque d’aggraver la situation économique du pays, 
pourtant déjà au bord de la récession.

Étonnamment, la Cour des comptes passe sous silence les baisse d’impôts consenties 
depuis 2017. La multiplication des cadeaux fiscaux, loin de relancer l’activité, a 
aggravé les inégalités et affaiblit la demande, contribuant ainsi à l’aggravation des 
déficits publics.

Ce rapport sort au moment opportun pour que s’accélère le démantèlement du modèle 
social républicain.

▶ RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES :
▶ Toujours plus fort pour encore moins de services publics ! 

 ▶ Communiqué FO - 14 février 2025 par Rachèle Barrion 
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Dans la continuité des discussions enga-
gées avec son prédécesseur et les diverses 
rencontres avec le Syndicat National 
FO Justice, le Garde des Sceaux a décidé 
l’ouverture d’un groupe de travail pour 
NOUS, Personnels Administratifs.
Lors du dernier CSA Ministériel, le Secréta-
riat Général a donc convié les organisations 
professionnelles représentatives à une réu-
nion le 5 février dernier.
Cette première réunion avait pour but de 
faire état des sujets que nous souhaitons 
voir évoqués en termes indemnitaires, au 
cours de prochains groupes de travail. Lors 
de ces échanges avec l’administration, plu-
sieurs revendications essentielles ont été 
portées afin d’assurer une meilleure recon-
naissance de nos missions et une revalorisa-
tion de nos carrières.

NOS PRINCIPALES REVENDICATIONS

1.	 Mise en place de la Nouvelle Bonifica-
tion Indiciaire (NBI)
FO Justice demande la mise en place ef-
fective de la NBI pour les agents qui rem-
plissent les critères d’attribution. Il est es-
sentiel que cette bonification soit appliquée 
de manière équitable et transparente.
Rappelons que la NBI est prise en compte 
pour la retraite.
2.	Amélioration des mesures indemni-
taires (IFSE / CIA)
La révision des indemnités est une priorité. 
FO Justice exige une revalorisation des mon-
tants alloués dans le cadre de l’IFSE (Indem-
nité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise), 
notamment la revalorisation des socles et du 
CIA (Complément Indemnitaire Annuel) 

pour une meilleure reconnaissance de l’enga-
gement des personnels administratifs.
3.	Harmonisation de l’IFSE DAP avec les 
autres directions
La fin du calcul basé sur un coefficient rem-
placé par une minoration pour les agents 
ayant effectué une mobilité à compter de 
2023 continue d’entrainer des disparités. 
FO Justice exige que l’IFSE des personnels 
administratifs des services déconcentrés de 
l’Administration Pénitentiaire soit alignée 
sur les pratiques en vigueur dans les autres 
directions pour garantir une équité de trai-
tement entre tous les agents.
4.	Révision de la circulaire RIFSEEP
FO Justice demande une refonte de la cir-
culaire RIFSEEP (Régime Indemnitaire te-
nant compte des Fonctions, des Sujétions, 
de l’Expertise et de l’Engagement Profes-
sionnel) afin d’améliorer sa lisibilité et de 
corriger les inégalités de classification d’in-
dexer les augmentations de capacité opéra-
tionnelle des établissements et de valoriser 
le passage par corps.
5.	Plan de requalification des agents (de 
C en B et B en A)
Il est indispensable et urgent de mettre en 
place un véritable plan de requalification 
permettant aux agents de catégorie C d’ac-
céder à la catégorie B et aux agents de caté-
gorie B d’évoluer vers la catégorie A. 
FO Justice revendique un accès élargi aux 
promotions et aux concours internes.
6.	Révision de la pyramide des catégories
FO Justice demande une réévaluation de la 
répartition des effectifs par catégorie afin 
d’assurer une meilleure gestion des car-

▶ RECONNAISSANCE DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS :
▶ Est-ce enfin notre tour ?



15▶ Février 2025

rières et des promotions.
7. Révision des taux de promotion
FO Justice revendique une augmentation des 
taux de promotion pour permettre à chaque 
agent une meilleure perspective d’évolution 
professionnelle et une reconnaissance de son 
ancienneté et de ses compétences.
8. Création d’organigrammes de référence 
pour les personnels administratifs dans 
toutes les directions
FO Justice rappelle qu’il est indispensable 
d’établir des organigrammes clairs et ho-
mogènes pour garantir une gestion équi-
table des postes et assurer une meilleure li-
sibilité des évolutions de carrière.
9. Fin de l’écrêtage des heures et rémuné-
ration des heures supplémentaires
FO Justice exige que les heures effectuées 
soient comptabilisées dans leur totalité et 
que le choix entre rémunération et récupé-
ration des heures supplémentaires soit pro-
posé aux personnels administratifs.
L’avancement de ces revendications fera 
l’objet de mise en œuvre de groupes de tra-
vail dès le mois de mars, auxquels le syndi-
cat National FO Justice répondra évidem-
ment présent.
FO Justice sera particulièrement vigilant 
quant aux propositions faites et restera mo-
bilisé pour obtenir des avancées concrètes.

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX !
Nous vous invitons à nous faire part de vos 
attentes et suggestions. Vos retours sont 
essentiels pour orienter nos actions et dé-
fendre au mieux vos intérêts.
Contactez-nous à l’adresse suivante :
▶ pa@fojustice.fr

Ensemble, NOUS, Personnels 
Administratifs restons mobilisés 

pour défendre nos droits et 
améliorer nos conditions de travail.
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Cher(e)s collègues
FO Justice vous informe de la parution 
de l’arrêté du 7 février 2025 autorisant 
l’ouverture de l’examen profession-
nel pour l’accès au grade de greffier 
principal du corps des greffiers des 
services judiciaires au titre de l’année 
2025. 
▶ Les inscriptions pourront se faire du 
25 février au 31 mars 2025 (date limite) 
par voie électronique à l’adresse :
www.lajusticerecrute.fr ou sur le site 
intranet de la DSJ à la rubrique « RH 
des personnels de greffe et des contrac-
tuels ».
▶ L’épreuve écrite d’admissibilité est 
fixée au 26 juin 2025 
▶ Le dépôt du dossier RAEP devra 
avoir lieu au plus tard le 22 septembre 
2025 pour ceux qui auront été décla-
rés admissibles.
FO justice reste à votre disposition 
pour tout renseignement complémen-
taire et souhaite une belle réussite aux 
candidats ! 

▶ GREFFIER PRINCIPAL
EXAMEN PROFESSIONNEL
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o.

Ce 11 février s’est tenue la première réunion sur la réforme du corps des directeurs des services de greffe 
avec les 4 organisations syndicales représentatives à la DSJ. 
►Il a bien été rappelé par le DSJ :
- Qu’aucune conférence, organisation non représentative ne participerait à la né gociation.
- Que nous étions dans la suite de l’accord de méthode de juillet 2023.
En amont de cette réunion, une première réunion avec la DGAFP s’est tenue le 10 février, pour amorcer le cadre des 
négociations.
Un premier tour de table a permis à chaque organisation de rappeler ces principales revendications

►FO a rappelé ces grandes lignes à savoir :
► Maintien du corps spécifique de DSGJ
► Certains DSGJ sont également attachés à leurs compétences juridictionnelles. 
► Revendication d’un statut de A+ 
► Revalorisation indiciaire à hauteur des grilles des directeurs des services pénitentiaires
► Revalorisation indemnitaire immédiate en rapport avec celle des cadres-greffiers au regard de leur nouveau 

RIFSEEP, cette revalorisation indemnitaire parait très urgente eu égard au sentiment très fort d’injustice éprouvé 
par les DSGJ. 

► Révision du déroulé de carrière avec réduction des durées entre les indices
► Extension de la volumétrie du statut d’emploi de direction du ministère de la justice (SEDM)
► Possibilité pour les directeurs de réaliser leur principalat sur place 
► Extension de la NBI pour les DSGJ occupant des postes de directeur principal sans en avoir le grade
► Véritable réflexion sur le positionnement des DSGJ et la gouvernance de la juridiction
► Création d’un directeur général des services avec certaines fonctions 
Une grille a été proposée par l’administration. Elle permet à ce stade de revaloriser 50% du corps. Budgétairement parlant 
elle a été évaluée à 1,5 millions d’euros pour l’indiciaire et 1,8 millions d’euros pour l’indemnitaire, soit 3,3 millions d’euros 
pour l’ensemble du corps.
Aucune des organisations syndicales n’est en adéquation avec la proposition, qui aboutirait pour seul exemple à une hausse 
du RIFSSEP de 700 euros annuels soit 58 ,33 euros brut mensuels.
Il a été demandé déjà que la grille soit revue par la DSJ et chaque organisation syndicale doit de son côté faire des 
propositions
Calendrier
6 mars : Réunion sur l’indemnitaire et l’indiciaire 
8 avril : Doctrine d’emploi et positionnement (À ce stade la DSJ 
pense ouvrir la mise en place d’une signature d’un protocole en 
fonction de l’évolution qui sera possible, notamment avec la 
DGAFP). 
15 mai : Accès aux grades et la formation 
Une autre réunion est envisagée avant la fin mai ou en juin

La présence à cette réunion de Mme la secrétaire générale est un message fort envoyé par le cabinet même si en 
l’état les propositions faites sont loin de permettre d’envisager d’aboutir à un protocole.

o.

FO Justice – le 12 Février 2025

16



17▶ Février 2025

▶ REVENDICATIONS :
▶ Suite à l'entretien avec la DSJ du 17 février 2025 

Ce qui est constaté est qu’on a étendu arti-
ficiellement notre pôle de compétences en 
intégrant les missions autrefois dévolues 
aux anciens chargés de missions pour tenir 
compte de la fusion chargé de mission et ju-
riste assistant sous la dénomination unique 
d’attaché de justice. Ces missions non-juri-
diques, à savoir le soutien à l’activité admi-
nistrative et la mise en œuvre des politiques 
publiques et partenariales, font fi de notre 
profil, nous qui sommes des juristes tech-
niciens du droit, recrutés pour notre ex-
périence professionnelle particulièrement 
qualifiante et à un niveau de qualification 
bac+5 en droit.
Pour rebondir sur le sujet du profil recher-
ché, nous déplorons la baisse de qualité des 
recrutements à venir puisqu’on est passé 
d’un profil de « juriste avec 2 ans d’expé-
rience particulièrement qualifiante mini-
mum et un M2 de droit » à un profil d’étu-
diant fraichement sorti d’université avec un 
simple M1, sans expérience professionnelle, 
ce qui est un manque de reconnaissance 
et de considération pour la technicité et la 
difficulté inhérentes à nos missions. Les-
quelles par ailleurs, par leur nature, font de 
nous une sorte de « magistrat contractuel 
». On peut dès lors s’interroger sur la per-
tinence d’un profil étudiant à ce poste sans 
aucune formation ENM préalable.
▶ Ce que nous attendions de la réforme 
des attachés de justice était de sortir de la 
précarité à double niveau, s’incarnant par 

une instabilité professionnelle et un faible 
niveau de rémunération sans possibilité 
d’évolution. 
- Une précarité due au type de contrat 

puisqu’il s’agissait d’un contrat précaire 
à durée déterminée de 3 ans renouvelable 
1 fois pour la même durée. Depuis la ré-
forme c’est toujours un contrat à durée 
déterminé de 3 ans, désormais renouve-
lable plusieurs fois dans la limite d’une 
durée maximale de 6 ans, ce qui permet-
tra aux cour de renouveler pour 1 ans 
plusieurs foiss.

- Une précarité due à la fourchette de ré-
munération qui n’a pas évolué avec la ré-
forme, fi xée entre 28 000 et 32 000 € brut 
sans possibilité de dépasser le plafond.

Cette rémunération ne peut être satisfai-
sante, et d’après le Rapport Social Unique 
de 2022, il est fait le constat que si nous 
commençons parmi les professionnels judi-
ciaires les mieux rémunérés après les magis-
trats concernant le 1er décile, nous sommes 
très vite dépassés par l’ensemble des agents 
avec une évolution très faible entre chaque 
décile, pour fi nalement être rattrapé par les 
agents de catégorie C et les secrétaires ad-
ministratifs alors que nous relevons de la 
catégorie A.
▶ Ce que nous attendions également de la 
réforme était la mise en œuvre d’une vielle 
promesse, qui a été le moteur de recrute-
ment de la majorité des ju-

Il ressort de l’ensemble des retours des attachés de justice, anciennement juristes 
assistants, ayant manifesté leur opinion qu’ils ne sont absolument pas satisfaits 
de la réforme, qui n’a répondu en rien aux attentes de notre part et aux promesses 
qui avaient été faites en mars 2023 par l’ancien garde des Sceaux (concours dédié 
en lieu et place du 18-1, pérennité, revalorisation, …).
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ristes assistants : l’intégration à la magis-
trature. 
Nous espérions un concours qui serait dé-
dié à nous, professionnels du droit exerçant 
dans le milieu judiciaire parmi les magis-
trats et effectuant des tâches accomplies or-
dinairement par ces derniers. Les juristes 
assistants forment un vivier conséquent de 
petites mains compétentes, formées par des 
magistrats, évoluant avec les exigences du 
service public et rompues aux contraintes 
inhérentes au milieu judiciaire, que nous 
connaissons bien. 
Nous trouvons regrettable de ne pas en 
profiter pour former les magistrats de 
demain et de leur préférer des étudiants, 
qui constituent encore la masse des audi-
teurs de justice. D’autant que certains ju-
ristes assistants ont pu accepter de divi-
ser leur salaire par deux en quittant leur 
ancien emploi dans le privé pour deve-
nir juriste assistant en espérant intégrer 
la magistrature après quelques années à 
servir l’institution judiciaire via la voie 
du 18-1, leur vie personnelle ne leur per-
mettant pas de préparer un concours. 
Par ailleurs nous déplorons le statut de 
« stagiaire » au lieu de celui « d’auditeur 
de justice » du nouveau concours pro-
fessionnel, qui nous privera d’une scola-
rité complète à l’ENM, prestigieuse école 
dont la qualité de sa formation est recon-
nue universellement, ainsi que l’épée de 
Damoclès accompagnant ce statut pen-
dant toute la durée de ce stage.
▶ Aujourd’hui, les revendications les plus 
urgentes qui émergent de l’ensemble des 
attachés de justice sont les mêmes et sont 
de nature à nous sortir de la profonde pré-
carité qui frappe notre profession  : 
-	 Obtenir une grille de rémunération 

évolutive de type A afin de favoriser 
l’engagement des attachés dans le temps 

et de tenir compte de l’expérience pro-
fessionnelle de chacun et de la montée 
en compétence au fil des années à ser-
vir l’institution ; Cette grille permettra, 
outre une rémunération plus juste, une 
harmonisation dans l’évolution de la ré-
munération des agents et mettra fin au 
pouvoir discrétionnaire des chefs de cour 
qui décidait seul de revaloriser ou non la 
rémunération de leurs agents attachés de 
Justice ;

-	 Mettre en place une généralisation du 
recours au CDI pour les agents ayant 
donné pleinement satisfaction lors de 
leurs entretiens annuels au moment de 
leur renouvellement, dans le cas contraire 
ne pas renouveler ou conclure un nou-
veau contrat à durée déterminée de 1 à 3 
ans pour ceux qui n’ont pas donné plei-
nement satisfaction afin qu’ils puissent 
améliorer les points relevés lors de leurs 
entretiens annuels ; Cette généralisation 
du recours au CDI assurera la pérennité 
des agents au sein de leur service et sera 
de nature à renforcer le travail de l’équipe 
autour du magistrat, ce dernier pouvant 
s’appuyer sur l’expérience de l’attaché de 
justice familiarisé avec les missions inhé-
rentes à son service d’affectation.

▶ D’autres revendications ressortent 
de l’ensemble des attachés de justice ou 
constituent des pistes d’amélioration de 
nos conditions de travail évoquées par 
certains agents : 
-	 Homogénéiser nos conditions de tra-

vail sur le ressort national, notamment 
concernant le télétravail, la fixation de 
la rémunération et de sa réévaluation, 
abandon du badgeage, généralisation du 
régime des RTT, …

-	 Rétablissement des conditions de recru-
tement à bac+5 avec une expérience pro-
fessionnelle de 1 ans.
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- Bénéfi ce du CIA (complément indemni-
taire annuel) au même titre que les agents 
évalués chaque année.

- Mise en place de formations proposées 
par l’ENM ou au niveau régional pour 
préparer au nouveau concours profes-
sionnel ainsi qu’aux autres concours 
d’accès à l’ENM.

▶ Pour conclure, des revendications vi-
sant une évolution à terme de notre sta-
tut constitueraient une réforme véritable-
ment ambitieuse : 
- Mise en place d’un processus d’intégra-

tion directe à l’ENM en qualité d’audi-
teur de justice après un certain nombre 
d’années marquées par des évaluations 
favorables (lesquelles caractérisent une 
capacité certaine à réaliser des tâches in-
combant à un magistrat) et après entre-
tien par une commission professionnelle.

- Mise en place d’une passerelle vers d’autres 
professions juridiques telle qu’avocat.

- Création d’un véritable corps des atta-
chés de justice, pour donner vie au projet 
« d’équipe autour du magistravie au projet 
« d’équipe autour du magistrat ». Ce corps 
serait une étape préalable à la magistrature 
en devenant une sorte d’anti-chambre de 
la magistrature, afi n d’avoir des magis-
trats de demain déjà rompus au monde 
professionnel et aux attentes du milieu ju-
diciaire.

Il est manifeste qu’une forme de 
découragement se dégage de l’ensemble des 
attachés de justice, lesquels font part d’un 
manque de reconnaissance professionnelle 
pour le travail qu’ils accomplissent, et 
qu’il convient d’y remédier pour ne pas 
perdre l’engagement de ces « petites 
mains » pourtant essentielles au bon 
fonctionnement de la Justice.
Si l’ancien Garde des Sceaux a pu nous 

surnommer des « sucres rapides » en 
mars 2023, force est de constater que nous 
sommes bien plus que cela aujourd’hui et 
que nous contribuons quotidiennement 
au bon fonctionnement de l’appareil judi-
ciaire en déchargeant les magistrats.
Par ailleurs, si on nous a récemment ou-
vert l’accès au catalogue de formation de 
l’ENM sur le papier, force est de constater 
que pratiquement aucun d’entre nous n’a 
pu en bénéfi cier et que les demandes étaient 
systématiquement rejetées, à l’exception de 
quelques chanceux.
Nous demandons donc l’octroi d’un quan-
tum de places lors ces formations afi n de 
pouvoir réellement en bénéfi cier au même 
titre que les magistrats. 

►Benoît POMMIER,
Représentant syndical national des 
attachés de justice et assistants spécialisés 
pour Force Ouvrière
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